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PROGRAMME DES RÉUNIONS 
Mercredi 27 septembre 2006 

10 h 00 PLÉNIÈRE (984e séance) Salle XX 

 Ouverture de la session  

 Point 1 Questions de procédure  

 Point 1 a) Élection du Bureau   

 Point 1 b) Adoption de l�ordre du jour et organisation  
des travaux de la session 
(TD/B/53/1) 

 

 ▪ Déclaration du Secrétaire général de la CNUCED  

 ▪ Déclarations des groupes régionaux et des États 
membres  

 

 ▪ Déclaration de la société civile  

 Point 5 Examen des faits nouveaux et des questions se 
rapportant au programme de travail de l�après-Doha  
qui revêtent un intérêt particulier pour les pays 
en développement 
(TD/B/53/5) 

 

 ▪ Déclaration de M. Supachai Panitchpakdi, 
Secrétaire général de la CNUCED 

 

 ▪ Déclaration de M. Pascal Lamy, 
Directeur général de l�OMC 

 

 *     *     *  

14 h 00 Réunion du Bureau élargi E.8121 

*     *     * 
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15 h 00 PLÉNIÈRE (985e séance) Salle XX 

 Point 5 Examen des faits nouveaux et des questions se 
rapportant au programme de travail de l�après-Doha  
qui revêtent un intérêt particulier pour les pays 
en développement 
(TD/B/53/5) 

 

 ▪ Débat (suite)  

 *     *     *  

 RÉUNIONS À VENIR 
Jeudi 28 septembre 2006 

 

10 h 00 PLÉNIÈRE (986e séance) Salle XX 

 Point 2 Interdépendance et questions économiques mondiales 
dans la perspective du commerce et du développement: 
partenariat mondial et politiques nationales de 
développement 
(UNCTAD/TDR/2006 et Aperçu général) 

 ▪ Introduction de M. Heiner Flassbeck, 
Directeur chargé de la Division de la mondialisation 
et des stratégies de développement 

 ▪ Débat 

 *     *     *  

15 h 00 PLÉNIÈRE (987e séance) Salle XXVI 

 Point 3 Examen des progrès de la mise en �uvre du 
Programme d�action en faveur des pays les moins 
avancés pour la décennie 2001-2010 
(TD/B/52/3) 

 

 a) Rapport 2006 sur les pays les moins avancés: 
développer les capacités productives 

 

 b) Activité de mise en �uvre de la CNUCED  
en faveur des PMA 

 

 ▪  Introduction de M. Habib Ouane, Directeur de 
la Division de l�Afrique, des pays les moins 
avancés et des programmes spéciaux 

 

 ▪  Débat  
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 Orateurs invités pour le point 3 a)  

  M. Mansour Cama 
Président de la Confédération nationale des employeurs  
du Sénégal 

 

  M. Shankar Prasad Sharma 
Conseiller auprès du Management Development Centre, 
Management Association of Nepal 

 

  M. Jacques Loup, Conseiller économique 
Agence française de développement (France) 

 

  M. Colin Kirkpatrick 
Université de Manchester (Royaume-Uni) 

 

 ▪ Débat sur les points 3 a) et 3 b)  

 *     *     *  
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INFORMATION À L�INTENTION DES PARTICIPANTS 

Inscription 

Des formulaires d�inscription sont déposés sur les pupitres de la salle XX. 
Les représentants et observateurs sont priés de bien vouloir les remplir avant de quitter la salle. 

Distribution des documents 

Le comptoir de distribution des documents se trouve dans le hall du deuxième étage du 
nouveau bâtiment (bâtiment «E», porte 40). 

Les participants sont priés de se munir des documents de présession, c�est-à-dire ceux qui 
ont été distribués avant l�ouverture de la session. Ils pourront, si les stocks le permettent, s�en 
procurer des exemplaires supplémentaires au comptoir de distribution des documents dans la 
salle de conférence. 

Réunions de groupes régionaux 

Les groupes régionaux qui souhaitent tenir une réunion doivent faire une demande à 
cette fin au Groupe des réunions et de l�accréditation de la CNUCED (tél. 75599/75497, 
salle E.3061). 

----- 



 
APERÇU DES SÉANCES 

Mercredi 27 septembre 2006 
984e et 985e séances plénières 

Ouverture de la session

 La cinquante-troisième session du Conseil a été ouverte par S. E. M. Gyan Chandra 
Acharya (Népal), Président du Conseil à sa cinquante-deuxième session. 

 Le Conseil a accédé à la demande de Djibouti d’être admis au nombre de ses membres. 

Point 1  Questions de procédure  

Point 1 a)  Élection du Bureau  

 Le Conseil a élu S. E. M. Mohamed Saleck Ould Mohamed Lemine (Mauritanie) Président 
par acclamation. 

 Le Conseil a élu les 10 Vice-Présidents suivants: 

 S. E. M. Arsene BALIHUTA 
S. E. M. Juan Antonio FERNÁNDEZ PALACIOS 
S. E. M. M. Andrej LOGAR 
S. E. M. M. Juan Antonio MARCH 
S. E. M. Alex VAN MEEUWEN 
M. Fredrik ARTHUR 
Mme Lisa CARLE 
M. Iouri AFANASSIEV 
M. Mohammad Ali ZARIE ZARE 
M. Miguel BAUTISTA 

(Ouganda) 
(Cuba) 
(Slovénie) 
(Espagne) 
(Belgique) 
(Norvège) 
(États-Unis d’Amérique) 
(Fédération de Russie) 
(République islamique d’Iran)
(Philippines) 

 Le Conseil a élu Mme Ana Inés ROCANOVA (Uruguay) Rapporteuse. 

 Conformément à l’usage, le Conseil a décidé que les coordonnateurs régionaux et la Chine 
seraient pleinement associés aux travaux du Bureau. 

   

Point 1 b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux de la session

TD/B/53/PROG.1/Add.1 
GE.06-51650  (F)    280906    280906 



-2- 

 Le Conseil a adopté l’ordre du jour provisoire publié sous la cote TD/B/53/1. 

Organisation des travaux

 Le Conseil a approuvé l’organisation des travaux de la session et a décidé que les 
modifications à apporter au calendrier des séances seraient indiquées dans le journal du Conseil. 

 Le Conseil a décidé que tous les points de l’ordre du jour seraient examinés en séance 
plénière. 

Déclarations générales

 M. Supachai Panitchpakdi, Secrétaire général de la CNUCED, a fait une déclaration. 

 Des déclarations ont été faites par les représentants du Pakistan (au nom du Groupe des 77 
et de la Chine), de l’Argentine (au nom du Groupe latino-américain et caraïbe), de l’Angola 
(au nom du Groupe africain), de l’Afghanistan (au nom du Groupe asiatique), de la Finlande 
(au nom de l’Union européenne ainsi que de la Bulgarie et de la Roumanie, pays en voie 
d’adhésion), du Bélarus (au nom du Groupe D), du Bénin (au nom des pays les moins avancés), 
de la Suisse, des États-Unis d’Amérique, de l’Iraq, de Djibouti et de l’Association de protection 
des consommateurs de l’Ouganda (UCPA) (au nom de la société civile). 

Point 5 Examen des faits nouveaux et des questions se rapportant au programme de travail 
de l’après-Doha qui revêtent un intérêt particulier pour les pays en développement 

 M. Supachai Panitchpakdi, Secrétaire général de la CNUCED, a fait une déclaration. 
M. Pascal Lamy, Directeur général de l’Organisation mondiale du commerce, a formulé des 
remarques liminaires. 

 Des déclarations ont également été faites par les représentants du Pakistan (au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine), de la Commission européenne, du Brésil, de Maurice, du Kenya, 
du Mexique, du Canada, de l’Égypte, de l’Argentine, de la Malaisie, des États-Unis d’Amérique, 
de la Colombie, de Sri Lanka, de l’Australie, du Chili, de la Chine, de l’Indonésie, du Japon, 
des Philippines, de l’Azerbaïdjan, du Bénin, de la Fédération de Russie, de la République de 
Moldova, du Bélarus, de la République islamique d’Iran, de la République-Unie de Tanzanie, 
de la Norvège, du Bangladesh, de l’Angola (au nom du Groupe africain), de l’Union africaine 
et Third World Network. 

*     *     * 


